
 

FORMATIONS 

 POUR LES AIDANTS FAMILIAUX 
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La responsabilité des personnes vulnérables 
Quelles dispositions juridiques tiennent compte de l’état mental de 
la personne tant en droit civil que pénal ? 
 

Mardi  23 septembre de 14h à 16h 
Intervenante: Dominique THIRRY 

Juriste spécialisée en droit des activités médicales et psychosociales 
 Directrice de Juris Santé 

 

Les aides techniques aux transferts * 
Choisir et utiliser correctement l’équipement le plus adapté pour 
s’économiser en tant qu’aidant 
 

Mardi 30 septembre de 14h à 16h30 
Intervenante : Sarah Maudet, Ergothérapeute  

Responsable du pôle autonomie Crias Mieux Vivre 
 
Les voies de recours 
Comment contester une décision de la MDPH ou de la CPAM? 
 

                    Mardi 7 octobre de 14h à 16h 
Intervenante: Dominique THIRRY   

Juriste spécialisée en droit des activités médicales et psychosociales 
Directrice de Juris Santé 

 

Les aides techniques à la vie quotidienne * 
Qu’existe-t-il et comment favorisent-elles la participation de la 
personne en situation de handicap? 

 

Mardi 21 octobre de 14h à 16h30 
Intervenante : Sarah Maudet, Ergothérapeute  

Responsable du pôle autonomie Crias Mieux Vivre 
   

Ces formations destinées aux aidants familiaux sont gratuites , sur inscription 

préalable, et ont lieu au SESVAD (10 rue de la Pouponnière à Villeurbanne). 

 

Si vous souhaitez obtenir davantage d’informations et/ou vous inscrire, vous 

pouvez contacter Capucine KOSTADINOFF, coordinatrice Fenottes au 

04.72.43.04.77 ou par mail : coordinatrice@apf69.asso.fr  

SEPTEMBRE - OCTOBRE  2014    

* Les formations en ergothérapie auront lieu à Octologis, appartement de démonstration  
d'aides techniques, situé 28 rue Etienne Richerand, Lyon 3ème (voir plan d’accès joint) 


